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Note du Directeur exécutif


Le Directeur exécutif a l'honneur de présenter dans les annexes à la présente note les résultats de la 
Consultation d'experts et de la Consultation de la société civile sur l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités, qui se sont tenues respectivement à Genève les 17 et 18 juin 2004 (annexe I) et à Nairobi les 21 et 22 juin 2004 (annexe II).


Annexe I

Consultation d'experts sur l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités
Résumé des délibérations des experts 
La Consultation d'experts sur l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités a eu lieu à Genève les 17 et 18 juin 2004.  Le but de cette consultation était de solliciter les vues d’experts et d’institutions œuvrant dans le domaine de l'appui technologique et du renforcement des capacités pour l’information du Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau chargé d’élaborer un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités, conformément à la décision SS.VIII/1 du Conseil d’administration.  Les experts qui ont participé à la réunion (voir la liste figurant dans l'appendice) ont examiné les questions pertinentes sur la base de la documentation soumise au Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau et, après en avoir débattu de façon approfondie, ils sont convenus de communiquer au Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau la déclaration suivante concernant les principes fondamentaux à suivre lors de l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités.  Les questions qu'ils ont abordées sont également exposées dans les paragraphes qui suivent.

I.
Déclaration concernant les principes fondamentaux à suivre lors de l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités
Le plan stratégique intergouvernemental envisagé devrait être axé en premier lieu sur la fourniture d’un appui pour développer l'aptitude des gouvernements et des autres parties intéressées à élaborer et à mettre en œuvre au niveau national une politique environnementale et des objectifs écologiques approuvés au niveau international;
a) Il convient d'élaborer une nouvelle approche stratégique en matière de renforcement des capacités qui :
i) Réponde de façon dynamique aux besoins, priorités et possibilités déterminés par les gouvernements;

ii) Aide les gouvernements et autres parties intéressées à intégrer les approches de la protection de l'environnement dans les processus plus larges de développement économique et social;

iii) Appuie le renforcement et la conservation à long terme des capacités en investissant dans le développement d’institutions et de processus durables et efficaces plutôt que dans des projets et ateliers ponctuels;

iv) Vise à susciter des changements d'ordre systémique au moyen de démarches holistiques multisectorielles et pluridisciplinaires(combinant, à titre d'exemple, l'élaboration de politiques, la formation, la recherche scientifique et, s’il y a lieu, l'appui à la création d'entreprises);

v) Maximise l'efficacité des activités de renforcement des capacités, en exploitant les synergies entre diverses activités se rapportant à des questions différentes, et réduise au minimum les frais de participation de toutes les parties concernées, en particulier celles de pays en développement;

vi) Cherche à assurer la coordination avec les activités de renforcement des capacités existantes menées par le PNUE, le PNUD et d'autres organismes des Nations Unies et les institutions de Bretton Woods, ainsi que divers groupements issus de la société civile et le secteur privé, s’appuie sur ces activités et crée des synergies avec elles;

vii) Recoure à une démarche ascendante fondée sur les besoins, priorités et possibilités identifiés au niveau national par les gouvernements et les parties intéressées, y compris les réseaux politiques et professionnels, les partenariats et les centres d'excellence, pour l'élaboration d'initiatives de renforcement des capacités aux niveaux régional et international;

b) Les activités de renforcement des capacités et d'appui technologique devraient être élaborées dans le contexte du développement durable, sur la base des principes suivants :

i) Adoption, pour toutes les activités de renforcement des capacités, d'une approche participative mettant à contribution toutes les parties concernées, y compris, selon qu'il convient, les gouvernements et autorités locales, le secteur privé, les universitaires, les groupements de la société civile, les syndicats et les communautés.  Il faudrait recourir à des approches participatives pour la détermination des besoins en matière de renforcement des capacités ainsi que la conception, l'exécution et l'évaluation des activités destinées à les satisfaire;
ii) Respect et prise en compte des différences culturelles et linguistiques dans l’élaboration des activités de renforcement des capacités;
iii) Elaboration transparente des processus décisionnels et des activités de renforcement des capacités et liberté d’accès aux informations concernant ces dernières;
iv) Surveillance et évaluation continues et probantes de l'impact de toutes les activités de renforcement des capacités, par exemple en mesurant leurs répercussions "sur le terrain".  Il convient de mettre sur pied des mécanismes de rétroinformation afin de garantir la prise en compte des résultats de la surveillance dans les futures activités de renforcement des capacités;

v) Mise en jeu de la responsabilité du PNUE pour ce qui concerne l'efficacité des activités de renforcement des capacités;
vi) Egalité d’accès aux activités de renforcement des capacités, en particulier pour les groupes vulnérables;

vii) Neutralité permanente du PNUE durant l'élaboration et l'exécution des activités de renforcement des capacités.


(i) 
(ii) 
(iii) 
(iv) 
(v) 
(vi) 
(vii) 
c) 
(i) 
(ii) 
(iii) 
(iv) 
(v) 
(vi) 
(vii) 
II.
Questions abordées durant la Consultation

1. 
2. 
Focalisation sur la mise en œuvre 

3. Conformément aux résultats du Sommet mondial pour le développement durable, il est nécessaire de donner une priorité centrale à l'application et au renforcement des capacités d'exécution des institutions.  Il faut replacer les activités de renforcement des capacités dans le contexte du développement durable et de la réalisation de l’objectif ultime poursuivi, qui est d’atteindre les buts et cibles convenus, y compris les Objectifs de développement pour le Millénaire.  
Analyse systémique


4. Une analyse et une approche systémiques s'imposent.  Il faudrait observer les activités de tous les intervenants et déterminer le rôle du PNUE dans le système.
Évaluation des besoins
5. Il faut examiner le 
6.  "qui", le "quoi" et le "pourquoi" quand on se penche sur le renforcement des capacités.

7. Il est nécessaire de renforcer l'aptitude des intervenants à évaluer leurs propres besoins et lacunes.  Les besoins et les lacunes devraient être évalués de manière réaliste.
8. Une évaluation de l'impact des activités de renforcement des capacités est nécessaire à chaque étape de la mise en œuvre.
9. Il est nécessaire de repérer les lacunes en matière de capacités, par exemple, dans les domaines de la connaissance de l'environnement, de l'analyse des impacts des politiques et de la familiarisation avec les instruments et grandes options pertinents.
10. Les besoins en matière de renforcement des capacités différeront selon le stade de développement (pays les moins avancés, en voie d'industrialisation, faisant partie d'un groupe linguistique donné, etc.).
11. Une évaluation devrait être faite pour déterminer les groupes vulnérables (comme, par exemple, les femmes et les enfants) que les activités de renforcement des capacités devraient cibler. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
Approche dictée par la demande
17. L'accent a été mis sur une approche centrée sur le client, c'est-à-dire sur celui qui demande un renforcement des capacités ou de la technologie.  L'aptitude à discerner les meilleures solutions pour de tels "clients" doit être renforcée.
18. Il convient de se pencher sur le problème des activités de renforcement des capacités imposées par les donateurs par le biais de fonds d’affectation spéciale et autres arrangements sortant des cadres internationalement convenus au lieu d'être dictées par les besoins des pays en développement.
Développement de capacités durables 

19. Le renforcement des capacités devrait être assuré sur le long terme et non au moyen de projets et ateliers ponctuels.
20. Il est nécessaire de prendre en considération les capacités en matière d'éducation, de formation et d'apprentissage.  Certaines différences entre le développement des capacités, la formation et l'apprentissage devraient être notées.
21. Le renforcement des capacités de formation, en particulier de formation de formateurs, revêt une grande importance.
22. Il est nécessaire de faire en sorte que le renforcement des capacités développe les connaissances de ceux qui interviennent dans sa mise en œuvre.  
23. Il est nécessaire d'impliquer les sources de connaissances localement disponibles comme, par exemple, les universités, qui sont souvent négligées par les programmes de renforcement des capacités et d'appui technologique.
24. Il est nécessaire de concevoir des stratégies de renforcement des capacités à tous les échelons, en particulier aux échelons local et sous-national, afin de pouvoir aborder les problèmes écologiques à divers niveaux, à commencer par les problèmes locaux.
25. Il faudrait encourager les partenariats entre établissements de recherche et d'enseignement (Nord-Sud et Sud-Sud).
26. Il faudrait également développer l'aptitude à mettre en place des politiques publiques favorables ainsi qu’à créer et entretenir des réseaux professionnels.
27. Il faudrait obtenir l'engagement total du secteur privé, notamment en intégrant le renforcement des capacités et l'appui technologique dans des projets de type II.
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
Ressources

37. Le financement joue un rôle essentiel dans le maintien des efforts de renforcement des capacités.  Il faudrait développer et renforcer davantage les stratégies de mobilisation de ressources afin de pouvoir répondre aux besoins financiers liés au renforcement des capacités et à l'appui technologique.   

38. La clarté et l'accessibilité des mécanismes financiers sont insuffisantes pour les besoins du renforcement des capacités.
39. Il est nécessaire de fournir des informations précises en matière de financement.
Questions de politique générale, institutionnelles et juridiques 
40. Il est nécessaire d'évaluer l'aptitude des pays en développement à élaborer des politiques permettant d'intégrer la dimension écologique dans les documents stratégiques sur la réduction de la pauvreté.
41. Ces pays affichent des insuffisances dans les domaines des structures institutionnelles, de la coordination et des ressources (humaines, etc.).

42. Il est nécessaire de renforcer les capacités aux fins des processus de négociation (accords multilatéraux sur l'environnement, Organisation mondiale du commerce (OMC)), des travaux de recherche et d'analyse au niveau national, des activités internes de vulgarisation et de mise en œuvre, ainsi que d’une meilleure utilisation des mécanismes internationaux existants (par exemple, de règlement des différends de l'OMC).  
43. On souligne, à cet égard, le rôle des centres d'excellence et l'importance de leur interconnexion en réseaux.
44. Il est nécessaire de renforcer les capacités en vue de favoriser les réseaux institutionnels.
45. Au plan politique, il faudrait envisager d'améliorer le soutien, la cohérence et la rationalité des cadres.
46. Lors de l'étude des questions d'appui technologique et de renforcement des capacités, il convient de se pencher sur la possibilité d'une réforme des institutions, y compris du PNUE, dans le contexte de la gouvernance internationale en matière d'environnement.  Un examen plus approfondi sous l'angle de la coordination et de la collaboration sera nécessaire de la part de divers organismes œuvrant dans ce domaine.  
47. L'importance primordiale du principe du maintien de la neutralité du secrétariat doit être reconnue, en particulier dans des domaines nouveaux, émergents et délicats comme la sécurité biologique.

48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
Vers une approche holistique et intégrée
54. Avant le Sommet de Rio, les organisations intergouvernementales abordaient souvent la question de l'environnement selon une approche sectorielle.  Après Rio, l'approche intégrée de l'environnement et du développement durable est devenue plus répandue parmi les organisations intergouvernementales.
55. Il est nécessaire de considérer le développement durable sous un angle plus large et plus holistique et de se pencher sur le renforcement des capacités et l'appui technologique dans le domaine de l'environnement en gardant cela à l’esprit.
Accords multilatéraux sur l'environnement
56. Les pays en développement continuent à avoir besoin d'aide pour régler de façon cohérente et intégrée les questions sectorielles liées à différents accords multilatéraux sur l'environnement en renforçant la législation et les dispositions institutionnelles relatives à l'application.
57. Il est nécessaire de se pencher de manière plus approfondie sur le rôle, les activités et les expériences des accords multilatéraux sur l'environnement en ce qui concerne le renforcement des capacités et la coordination avec les organismes des Nations Unies.
58. Il convient de noter que le renforcement des capacités fait partie du mandat des accords multilatéraux sur l'environnement (tels que la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, la Convention sur la diversité biologique et la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique).  Le FEM et le PNUD ont mené de bonnes initiatives en la matière.
59. Lors de l'élaboration de plans d'application nationaux, il convient d'examiner les synergies potentielles entre les accords multilatéraux sur l'environnement (par exemple, ceux qui se rapportent aux produits chimiques et aux déchets).  C'est dans ce contexte qu'on devrait étudier la question d'un renforcement de grande envergure des capacités, faisant intervenir toutes les parties intéressées.
60. Le projet PNUE/FEM relatif aux cadres nationaux en matière de sécurité biologique est cité comme un bon modèle.
Coordination et consultation
61. Un grand nombre d'activités de renforcement des capacités entreprises de façon non coordonnée par différents acteurs à différents niveaux semblent avoir surchargé aussi bien les bénéficiaires de l’assistance que les donateurs, sans procurer des avantages manifestes.
62. Il y a lieu d'intensifier le dialogue multipartite et les consultations entre divers acteurs participant au renforcement des capacités à un stade précoce.
De 
63. bons exemples de coopération entre le PNUD et le PNUE aux niveaux national et régional ont été relevés.  La coordination au niveau des sièges a besoin d'être améliorée.

64. 
Questions relatives à la technologie
65. Il est nécessaire de promouvoir des stratégies d'appui à la création d'entreprise en tant que moteurs de l'innovation technologique.

66. La création d'un environnement favorable aux petites entreprises et aux entrepreneurs locaux et la promotion de leur financement à petite échelle sont nécessaires.
67. Il est utile de noter à la fois les possibilités et les limites des technologies de l'information et de la communication.  Dans le cas de la formation sur Internet, le ciblage de groupes bien définis, avec un suivi approprié comprenant une formation face à face, peut contribuer à la réalisation des objectifs en matière d'environnement.  Mais, bien qu'elle permette d'améliorer les connaissances, il n'est pas certain que cette méthode convienne au développement des compétences.  Il faudrait étudier la contribution des technologies de l'information et de la communication à la promotion de la coopération Sud-Sud.  
68. Il importe de se pencher sur le rôle joué par les lois et les règlements dans la facilitation de l'innovation ainsi que de la dissémination et de la diffusion des technologies.
69. Il faudrait se concentrer davantage sur des technologies abordables et appropriées s'inspirant, entre autres, des connaissances et technologies indigènes.  
70. La création d'un environnement favorable à l'innovation ainsi qu’au transfert et à la diffusion de technologies pour le développement durable exige une coordination aux niveaux national et régional.  Il faudrait que les pays travaillent ensemble au sein des organisations régionales et que les ministères fassent de même dans chaque pays pour tirer pleinement profit des marges de manœuvre données par l'accord de l'OMC sur les Aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC).  L'adhésion aux lois et règlements relatifs à la propriété intellectuelle encourage l'innovation et le transfert de technologies d’une manière qui favorise le bien-être social, écologique et économique.
71. Pour encourager et promouvoir l'adoption de meilleures pratiques, le PNUE devrait envisager de créer de nouveaux prix ou autres incitations pour stimuler l'adaptation ou l'innovation dans le domaine des technologies qui contribuent à un développement écologiquement durable dans les pays en développement.
Information et base de connaissances
72. Il est important d'assurer un accès égal à l'information, en utilisant des formats compréhensibles.  Toutefois, cette égalité d'accès devrait être considérée avec discernement lorsqu'elle touche aux connaissances indigènes.  
73. Des travaux sont menés actuellement, par exemple sous l'égide du Forum de l'Asie-Pacifique pour l'environnement et le développement, pour élaborer une base de données sur les activités de renforcement des capacités et une autre sur les meilleures pratiques en matière de politiques, en vue d'améliorer les efforts de renforcement des capacités.  Il faudrait faire davantage d'efforts pour élaborer une base de connaissances exhaustive.
74. 
75. 
76. 
77. 
78. 
79. 

80. 
81. 
Dimension régionale


82. Le renforcement des capacités est une nécessité aussi bien dans le Nord que dans le Sud.  La question du renforcement des capacités doit être examinée dans une perspective Nord-Sud et Sud-Sud.  De plus, les donateurs devraient mieux connaître la situation dans les pays bénéficiaires.
83. Les centres régionaux de la Convention de Bâle offrent un bon exemple de la manière dont des dispositions institutionnelles peuvent être prises pour promouvoir les activités de renforcement des capacités au niveau régional.  

84. 
85. 
86. 

87. 

88. 
89. 
90. 
A propos du plan envisagé
91. Le futur plan stratégique intergouvernemental devrait avoir une vision claire des objectifs à atteindre, dans laquelle les besoins réels des pays en développement et des pays à économie en transition occuperaient, par exemple, une place centrale et joueraient le rôle moteur dans la définition de son orientation.
 
92. Il serait utile d’envisager des situations idéales, puis de déterminer les mesures nécessaires pour combler les lacunes actuelles.  
93. Il est nécessaire de définir plus précisément ce que l’on entend par renforcement des capacités aux fins du futur plan stratégique intergouvernemental.
94. Des principes tels que l'approche participative et la transparence devraient être clairement stipulés dans le plan.
95. 
96. 
97. 

d) 
e) 
(viii) 
(ix) 
(x) 
(xi) 
(xii) 
(xiii) 
(xiv) 
f) 
(i) 
(ii) 
(iii) 
(iv) 
(v) 
(vi) 
(vii) 
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Annexe II

Rapport de la Consultation de la société civile sur l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités
I. Ouverture de la réunion
1. La Consultation de la société civile sur l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités s'est tenue au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) à Nairobi (Kenya), les 21 et 22 juin 2004.

2. La réunion a été ouverte par le Directeur de la Division de l'élaboration des politiques et du droit du PNUE, M. Bakary Kante, le lundi 21 juin 2004 à 10 heures. 
3. Dans son allocution d'ouverture, M. Kante a souhaité aux participants la bienvenue à Nairobi et a souligné l'engagement du PNUE à collaborer avec les organisations de la société civile pour faire face aux futurs défis.  Le PNUE entretenait depuis quelque temps des relations fructueuses de coopération avec la société civile, qui étaient à ce jour couronnées de succès dans le domaine de la gouvernance internationale en matière d'environnement.  M.  Kante a mis en relief l'importance de la décision SS.VIII/1 adoptée par le Conseil d’administration à sa huitième session extraordinaire à Jeju (République de Corée) le 31 mars 2004, par laquelle il avait décidé de créer un Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau relevant du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement qui serait chargé d’élaborer un plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le développement des capacités, afin que le Conseil puisse l’examiner à sa prochaine session ordinaire.  Il a fait observer qu'il était crucial d'améliorer l'appui en matière de renforcement des capacités et de transfert de technologie pour répondre aux besoins des pays en développement et des pays à économie en transition.  
4. M. Halifa Drammeh, Directeur adjoint de la Division de l'élaboration des politiques et du droit, a fait remarquer que le renforcement des capacités se trouvait depuis un certain temps au centre des débats internationaux et qu'il faisait l'objet de plusieurs chapitres d'Action 21.  Il a attiré l'attention sur la tenue prochaine de la première session du Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau, qui serait la première de la série de trois réunions prévues pour 2004.  A l'examen du bilan du PNUE après 30 années d'activité, les gouvernements s'étaient clairement rendu compte de la nécessité d'un certain nombre de mesures, dont le renforcement du processus décisionnel du Conseil d’administration du PNUE et du Forum ministériel mondial sur l'environnement;  l'amélioration de la prévisibilité du financement du PNUE par l'introduction du barème indicatif des contributions;  la possibilité d’une composition universelle du Conseil d’administration du PNUE;  l'harmonisation des activités et efforts menés dans le domaine de l'environnement au sein du système des Nations Unies;  et l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental pour le renforcement des capacités et l'appui technologique.  
5. M. Drammeh a passé en revue un certain nombre de sujets dont on devait discuter au cours de la consultation, en particulier le rapport du Directeur exécutif intitulé "Plan stratégique intergouvernemental sur le renforcement des capacités et l'appui technologique : perspectives en matière de besoins et insuffisances";  le financement des initiatives concernant le renforcement des capacités;  la gestion du plan stratégique aux niveaux mondial, régional et national;  le rôle des institutions et instances intergouvernementales telles que le Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique;  les attentes de la coopération Sud-Sud;  l'utilisation des accords multilatéraux sur l'environnement;  et la manière de répondre aux besoins des pays en développement et, surtout, des pays les moins avancés et des petits Etats insulaires en développement.  Il a exhorté les participants à avoir une attitude radicale, objective et libérale dans leurs discussions et leur a souhaité des délibérations fructueuses.
6. M. Olivier Deleuze, Chef du Service des grands groupes et des parties prenantes du PNUE, a souhaité la bienvenue aux participants et souligné l'importance du rôle joué par les organisations de la société civile dans le programme mondial pour la protection de l’environnement.  Il a rappelé que l'existence du PNUE et de bon nombre d'accords multilatéraux sur l'environnement était en grande partie due à la mobilisation de ces organisations.
A. Organisation des travaux
7. Il a été convenu que les participants élaboreraient durant la réunion un bref document résumant leurs recommandations au Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau chargé d'élaborer un plan stratégique intergouvernemental pour l'appui technologique et le renforcement des capacités. 

B. Participation
8. Vingt-huit représentants d’organisations de la société civile de diverses régions ont participé à la session. 

9. Des représentants du PNUE étaient également présents.  La liste intégrale des participants figure dans l'appendice II au présent rapport.
II. Tour d’horizon des grands groupes
A. Besoins et lacunes
10. Mme Maria Julia Oliva du Centre for International Environmental Law (CIEL) de Genève a présenté un exposé sur les besoins et lacunes en matière d'appui technologique et de renforcement des capacités.  Elle a indiqué que les succès réalisés en ce qui concerne les activités de renforcement des capacités étaient à ce jour limités, d’où la nécessité d'un plan stratégique.  Elle a toutefois laissé entendre qu'il faudrait procéder à une analyse plus approfondie des besoins et lacunes actuels si l’on voulait faire en sorte que le plan apporte des solutions aux problèmes existants.  Elle a distingué deux grandes catégories de défis, à savoir l'insuffisance des capacités dans les pays en développement et les lacunes des mécanismes actuels de renforcement des capacités.  S’agissant des domaines où un renforcement des capacités s’imposait dans les pays en développement, il importait certes d’élaborer une approche stratégique qui prenne en compte leurs besoins actuels et naissants, mais il fallait néanmoins que ces pays cernent eux-mêmes leurs besoins.  Quant aux lacunes des initiatives existantes, Mme Oliva en a relevé quelques-unes, que les bénéficiaires avaient à plusieurs reprises portées à son attention.  D’une manière générale, les activités de renforcement des capacités : 
a) avaient pâti d’un manque de coordination marqué par des chevauchements des efforts et des ressources apparaissant fréquemment à tous les niveaux et nécessitent d’emblée un changement radical de la manière dont les stratégies de renforcement des capacités étaient formulées;

b) n’avaient pas été viables du fait que la formulation des actions s'effectuait souvent sans évaluation préalable et suffisante des besoins et sans faire fond sur les projets existants;

c) n’avaient pas été évaluées en recourant de manière plus systématique à des indicateurs ou des repères afin d’en suivre les succès et de s’appuyer sur ces derniers pour améliorer la responsabilité et faire en sorte qu’elles aient un plus grand impact;

d) n’avaient pas été orientées vers les résultats.  Or, pour exercer un impact sur leurs bénéficiaires, il fallait que les activités produisent un changement;

e) avaient été menées sans coordination régionale ou Sud-Sud, laquelle aurait permis, grâce à la création de réseaux de diffusion d'informations sur les activités, d’améliorer considérablement les résultats et de donner aux régions les moyens de se prendre en main;

f) avaient été inefficaces.  Une révision des mécanismes de financement et de l'utilisation des fonds était nécessaire pour accroître l'efficacité, la coordination et la responsabilité;

g) n’avaient pas été participatives.  Une participation plus large et plus effective des parties prenantes et des institutions de renforcement des capacités s’imposait et ce, dès le stade de l'analyse et de la conception jusqu'à celui de la mise en œuvre.

11. Au cours de la discussion qui s'est ensuivie, un certain nombre de participants ont fait remarquer que certains pays n'étaient toujours pas dotés de ministère de l'environnement et que dans d'autres, les ministères de la santé, de l'éducation et de l'environnement, ceux-là même qui étaient au cœur du développement durable, n'avaient pas suffisamment d'importance et d'influence.  Plusieurs participants ont insisté sur la nécessité de renforcer les capacités de ces ministères.  D'autres ont été d'avis de procéder à des campagnes de sensibilisation écologique ciblant d'autres ministères sectoriels, en particulier ceux des finances et du plan.  Dans les pays en développement, les ministères de l'environnement ne disposaient pas toujours de fonds suffisants et, souvent, l'environnement n'était pas considéré comme une priorité nationale.  De plus, il y avait des décalages entre les objectifs des donateurs et ceux des gouvernements et des organisations non gouvernementales.
12. De nombreux participants ont mis l'accent sur l'importance d'inclure dans le plan stratégique un bilan de la situation présentant une analyse des erreurs du passé, vu qu'une bonne partie des initiatives de renforcement des capacités et d'appui technologique entreprises jusque-là n'avaient tout simplement pas marché.  Plusieurs participants ont souligné qu’il était crucial d’assurer la durabilité des activités de renforcement des capacités, ce qui exigeait un financement approprié.
13. Un participant, décrivant l'expérience par laquelle son pays était passé lors de son adhésion récente à l'Union européenne, a fait remarquer qu'un renforcement des capacités touchant l’environnement était nécessaire dans les pays développés, d'autant qu'ils consommaient la majeure partie des ressources naturelles de la planète.
14. Plusieurs participants ont suggéré que la coopération Sud-Sud et Nord-Sud englobe les activités de renforcement des capacités et certains ont souligné l'importance des connaissances autochtones et de l'expertise des femmes dans les domaines de la diversité biologique et de la gestion.
15. Au nombre des autres questions jugées importantes figuraient : le renforcement des capacités des négociateurs;  les activités visant à lutter contre la pauvreté;  les activités visant à aider les pays en développement à pénétrer sur les marchés mondiaux;  la sensibilisation à l'importance des politiques environnementales;  la coordination nationale;  l’instauration de relations basées sur la confiance entre les gouvernements et la société civile;  l’établissement des principes directeurs sous-tendant le plan stratégique pour en assurer l'efficacité et l'équité;  l’ancrage des initiatives de renforcement des capacités au niveau des communautés de base dans la mise en œuvre des projets;  l’orientation des activités vers les organisations non gouvernementales et les autres parties prenantes;  et l’accent sur les activités régies par la demande et une approche de bas en haut privilégiant la mise en œuvre et la réalisation des objectifs fixés en matière d'environnement.

B. Appui technologique et renforcement des capacités
16. Mme Georgina Ayre du Stakeholder Forum for our Common Future (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) a présenté un exposé sur les éléments éventuels du plan stratégique pour l’appui technologique et le renforcement des capacités.  A son avis, l'objectif du processus était de parvenir à une gestion ainsi qu'à une gouvernance rationnelles dans le domaine de l'environnement afin de pouvoir assurer la réalisation effective des accords, objectifs et engagements en la matière par la prestation de services de renforcement des capacités et d'appui technologique appropriés.  Le plan stratégique était nécessaire du fait de l’absence de services de renforcement des capacités et d'appui technologique efficaces et appropriés et, là où de tels services existaient, ils étaient assurés de manière fragmentaire.  Bien qu'il fût généralement entendu que le renforcement des capacités et l'appui technologique s'adressaient aux pays en développement et aux pays à économie en transition, on devrait néanmoins reconnaître que les pays développés connaissaient également des lacunes en la matière.  Le renforcement des capacités et l'appui technologique devraient bénéficier à différents secteurs de la société, dont les gouvernements, les organisations intergouvernementales, la société civile et les autres parties prenantes.
17. La série de recommandations suivantes a été faite en tant qu’éléments possibles du plan stratégique.  Les principes directeurs devraient comprendre : la neutralité des agents d'exécution;  la transparence;  la participation;  l'obligation de rendre des comptes;  l'équité;  l'approche des bénéficiaires;  et l'adéquation.  Il faudrait procéder, à tous les niveaux, à une évaluation des initiatives existantes, et ce, aussi bien à l'intérieur qu'en dehors du système des Nations Unies, afin de pouvoir dresser un inventaire des activités, éviter les doubles emplois, renforcer les synergies et affecter les ressources de façon plus efficace.  Parallèlement à l'abandon de l'approche ponctuelle axée sur les projets qui, jusque-là, caractérisait les efforts de renforcement des capacités et d'appui technologique, il conviendrait de se départir des initiatives imposées par les donateurs au profit de programmes à long terme basés sur : l'autoévaluation des besoins;  la création d'un environnement habilitant au moyen de l'élaboration de cadres politiques complémentaires et encourageants;  et, au niveau national, le renforcement de l'aptitude des gouvernements à nouer des relations plus efficaces avec la société civile,  et de celle des ministères, en particulier celui de l'environnement, à interagir avec d'autres administrations nationales et à négocier sur la scène internationale.  Le rôle joué par le renforcement des capacités Sud-Sud et Sud-Nord devrait être reconnu;  il faudrait étudier la possibilité de créer des centres hautement spécialisées et des réseaux reliant ces derniers;  le plan stratégique devrait, dès le début, se pencher sur les implications et les exigences financières, allouer efficacement les ressources et éviter leur détournement vers des activités autres que celles de mise en œuvre;  enfin, il est essentiel de surveiller, d’évaluer et d’analyser les activités de façon continue et, à ce titre, de fixer des objectifs et de mettre en place des indicateurs de performance. 

18. Au cours de la discussion qui a suivi, de nombreux participants ont souligné la nécessité d'assurer la continuité et la durabilité des activités de renforcement des capacités.  Les activités passées n'avaient pas duré à cause de diverses raisons, dont la migration des capacités;  l'inaptitude des institutions à retenir leur personnel;  et les répercussions du VIH/SIDA.  Un participant a fait remarquer que pour contrecarrer le problème, on pourrait éventuellement, entre autres mesures, créer des incitations;  offrir aux populations d'amples possibilités d'exercer leur savoir-faire nouvellement acquis;  et mettre sur pied des banques de connaissances.  Un autre a émis l'opinion qu'il conviendrait d'inventer une nouvelle expression reflétant l'idée de durabilité des capacités développées pour remplacer le terme "renforcement des capacités".  Un autre encore a souligné que la base durable des activités devrait être dictée par les bénéficiaires, pour leur permettre de constater ses effets positifs.
19. Une participante a signalé que, d'après son expérience, le renforcement des capacités n'avait qu'un effet limité sur les négociateurs puisque les délégués nationaux suivaient les instructions données par leurs capitales respectives, mais un autre participant a fait valoir que les organisations de la société civile parvenaient souvent à exercer une réelle influence sur des membres du gouvernement.  Bien que selon plusieurs participants, les gouvernements étaient graduellement en train d'inclure la société civile dans leurs négociations, d'autres ont cependant indiqué que cette inclusion n'était que pour la forme et que, souvent, on ne fournissait pas aux représentants de la société civile toutes les informations pertinentes.  Une participation plus effective de la société civile était, par conséquent, nécessaire.
20. Un participant a souligné qu’il importait au plus haut point de faire évoluer l'attitude des gouvernements pour qu’ils classent les questions environnementales parmi leurs priorités.  Il a dit qu’un moyen de provoquer un changement serait de créer une capacité de développement économique durable, et a fait ressortir la nécessité de prouver la valeur de la diversité biologique et de l'environnement par des arguments économiques.
21. D'autres questions ont également été soulevées, dont : l'importance du respect mutuel, de la confiance, de la transparence et de l'habilitation;  la nécessité d'un changement et d'une surveillance ciblés;  le fait que le renforcement des capacités devrait être basé sur l'impact et avoir des indicateurs adéquats permettant de suivre les résultats dans certains domaines prioritaires;  la participation de la société civile aux processus régionaux comme, par exemple, la Conférence ministérielle africaine sur l'environnement;  l'examen de différents modèles d'engagement de la société civile, la traduction de ces derniers en meilleures pratiques, et la promotion de celles-ci;  l'importance de définir les rôles et responsabilités des organisations de la société civile et des gouvernements;  et la manière d'intégrer les questions sexospécifiques dans le renforcement des capacités.

III. Examen des contributions au Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau chargé d'élaborer un plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technologique et le renforcement des capacités
22. Les participants à la réunion ont élaboré un document contenant un ensemble de recommandations soumis au Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau chargé d'élaborer un plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technologique et le renforcement des capacités.  Ce document figure dans l'appendice I au présent rapport.
IV. Organisation des travaux du Service des grands groupes et des parties prenantes et de la vingt-troisième session du Conseil d’administration du PNUE 

23. M. Deleuze a présenté un résumé des recommandations issues du cinquième Forum mondial de la société civile tenu à Jeju (République de Corée), les 27 et 28 mars 2004, dans le but spécifique d'améliorer l'interaction entre le PNUE et la société civile.  D'après ce document, il faudrait, entre autres :  convoquer des réunions préparatoires régionales en collaboration avec les bureaux régionaux du PNUE;  convoquer des réunions de rédaction rassemblant un certain nombre de représentants régionaux et un interlocuteur de la société civile au niveau régional en vue de mettre au point une déclaration mondiale de la société civile;  diffuser la déclaration mondiale de la société civile, en tant que document d'information, auprès des gouvernements bien avant les réunions du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement, pour leur permettre d'en tenir compte dans leur note d'information;  convoquer, deux jours avant les réunions du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement, un Forum de la société civile dont le but est d'étudier des questions et de préparer des déclarations à présenter à la réunion ministérielle pour discussion;  organiser, en marge des réunions biennales du Conseil d’administration, des manifestations destinées à encourager les interactions entre les représentants de la société civile et les ministres;  assurer aux représentants de la société civile, sous réserve des dispositions relatives aux débats ministériels, la possibilité de s'exprimer sur des questions techniques spécifiques dont est saisi le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement;  et reproduire dans les autres organismes des Nations Unies les relations qui existent entre la société civile et le PNUE.  M.  Deleuze a rajouté qu'on pourrait en outre recommander que l'on permette aux organisations de la société civile de présenter de brèves déclarations écrites sur des sujets ouverts au débat, pour discussion au cours des réunions ministérielles. 
24. Au cours de la discussion qui a suivi, un participant s’est félicité de la recommandation relative au renforcement des capacités des réunions préparatoires régionales, notant le succès obtenu par de telles réunions dans la préparation de la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement du PNUE.  Une interaction fructueuse avait eu lieu, avant la session extraordinaire, entre les représentants des organisations de la société civile et les décideurs politiques ainsi que les ministres.  Il a donc demandé au PNUE de continuer à appuyer les engagements positifs de ce genre.  Il lui a également demandé de faire en sorte que les participants aient largement le temps de se préparer aux réunions en distribuant les documents nécessaires bien à l'avance.
25. Un autre participant a fait remarquer que, bien que le PNUE ait défendu le rôle de la société civile dans les processus intergouvernementaux, on avait l'impression que le calendrier des réunions était conçu pour séparer les représentants des organisations de la société civile et les ministres.  De nombreux participants ont cité des exemples de réunions intergouvernementales convoquées par d'autres organisations où la société civile était également représentée, relevant tout particulièrement les récentes réunions de la Commission du développement durable auxquelles des experts de la société civile ont participé en tant que membres des panels.  Ils ont prié le PNUE de faciliter de plus grandes interactions entre la société civile et les gouvernements.
26. D'autres participants ont vivement encouragé les représentants d'organisations de la société civile à œuvrer au niveau national pour informer et mobiliser leurs ministres avant les réunions intergouvernementales.  De nombreux participants ont préconisé un accroissement du nombre de représentants de la société civile dans les délégations nationales envoyées aux réunions intergouvernementales, le choix des représentants devant se faire en fonction de leur expertise dans les domaines se trouvant à l'ordre du jour des réunions considérées.
27. Un participant a émis l'opinion que la tenue de réunions de la société civile dans la foulée de celles du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement du PNUE permettrait de diffuser plus largement les résultats de ces dernières.
28. Un représentant du PNUE a laissé entendre que l'augmentation progressive de la participation de la société civile aux réunions intergouvernementales, qui pourrait commencer par la lecture des déclarations écrites de cette dernière au cours des réunions considérées, pouvait éventuellement conduire à une meilleure compréhension de la nécessité d'une telle participation.
29. Plusieurs participants ont attiré l'attention sur la nécessité d'assurer une participation continue de la société civile aux réunions intergouvernementales si on voulait que les participants fussent totalement au fait des sujets discutés.  Un participant a fait remarquer que cela n'impliquait pas forcément l'envoi des mêmes représentants à toutes les réunions internationales, mais plutôt la nécessité, pour les organisations de la société civile, de se tenir mutuellement au courant.
30. Un participant a demandé la prise en compte de la société civile dans les groupes d'experts mis sur pied par le PNUE, en vue de l'acquisition de connaissances dans le domaine de l'application ou de la mise en œuvre.  Il a également demandé la création d'un groupe d'experts de la société civile sur le renforcement des capacités et l'appui technologique qui serait chargé de faire des contributions au sixième Forum mondial de la société civile.  D'autres participants ont fait observer que, d'après leur expérience, les panels d'experts du PNUE avaient une composition bien équilibrée comprenant des représentants de gouvernements, du milieu universitaire, de la société civile et d'autres parties intéressées.
31. Parmi les autres questions figuraient des suggestions concernant la possibilité de faire un meilleur usage du temps consacré aux exposés;  l'utilité d'élaborer une déclaration mondiale de la société civile bien avant les réunions du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement du PNUE afin d'éclairer les gouvernements sur la position à prendre;  la possibilité, pour la société civile, d'améliorer l'efficacité de ses actions en se focalisant sur un nombre restreint de projets de décisions du Conseil d’administration et en influençant les gouvernements là où c'était possible;  l'utilité d'une plus grande participation de la société civile dans les négociations, et la nécessité de se concentrer sur les mécanismes d'engagement ainsi que sur la sensibilisation au rôle du PNUE et à sa valeur pour la société civile pour pouvoir élargir le champ des interactions du PNUE avec les organisations de la société civile;  et le fait qu'il serait utile d'assurer, après chaque réunion intergouvernementale, la diffusion d'informations aux niveaux national et régional pour aider la société civile à organiser la mise en œuvre des conclusions des réunions du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement du PNUE.  
32. Un certain nombre de participants ont demandé au PNUE d'augmenter les indemnités journalières de subsistance des représentants de la société civile afin de leur permettre de prolonger la durée de leur participation aux réunions et, ainsi, d'interagir avec les participants aux sessions ministérielles du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement du PNUE.  Ils ont également demandé au PNUE d'inciter les gouvernements à augmenter l'effectif des représentants de la société civile dans les délégations officielles afin de donner à ces derniers la possibilité d'accéder aux salles de réunion et d'influencer la position de leurs délégués nationaux.
33. En réponse à des questions concernant les critères de sélection des représentants de la société civile au niveau régional, un représentant du PNUE a noté que la sélection était effectuée par les organisations de la société civile elles-mêmes et que le PNUE ne jouait aucun rôle dans le processus.  Il a fait remarquer que les organisations de la société civile n'avaient, certes, aucun pouvoir de décision, mais que leur outil le plus important était leur aptitude à influencer l'opinion publique.  Un autre représentant du PNUE a fait savoir que les projets de décision élaborés à l'intention des réunions du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement du PNUE n'étaient pas destinés à être distribués au public.  Toutefois, on pouvait souvent trouver des versions préliminaires non corrigées des documents du PNUE sur le site Internet de ce dernier.  En règle générale, le PNUE communiquait et diffusait des informations avant les réunions.
V. Clôture de la réunion
34. Après les échanges de courtoisie d’usage, la réunion a été close le mardi 22 juin 2004 à 17 h 30.
Appendice I

Eléments d'un plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technologique et le renforcement des capacités
Recommandations de la consultation de la société civile sur l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technologique et le renforcement des capacités convoquée par le Directeur exécutif du PNUE et tenue à Nairobi (Kenya) les 21 et 22 juin 2004
Introduction

Le présent document est issu d'une consultation de la société civile sur l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technologique et le renforcement des capacités convoquée par le Directeur exécutif du PNUE et tenue à Nairobi (Kenya) les 21 et 22 juin 2004.

Nous, les participants, reconnaissons que le plan stratégique intergouvernemental vise à intensifier le renforcement des capacités et la formation et à améliorer la coordination au niveau national du volet environnemental du développement durable.  Par ailleurs, nous suggérons de donner au plan une orientation stratégique qui devrait permettre de promouvoir la mise en œuvre du principe 10 et du chapitre 3 d'Action 21.

Nous prions instamment les gouvernements d'examiner et de prendre en compte les points de vue et le rôle de la société civile dans le plan, en particulier les points suivants :
Principes directeurs 

Les principes généraux sous-tendant l'élaboration et la mise en œuvre des initiatives de renforcement des capacités et d'appui technologique, autant de valeurs consacrées dans la Charte de la Terre, devraient notamment être les suivants : 

· Transparence;

· Obligation de rendre des comptes;

· Participation;

· Impartialité;

· Réactivité;

· Durabilité;

· Equité;  

· Diversité;

· Adéquation;  

· Intégration des perspectives sexospécifiques.
Recommandations

1. Adopter une approche axée sur les bénéficiaires
a) Déterminer, au moyen d'une évaluation systématique et d'un inventaire, les synergies, chevauchements et lacunes qui existent dans les efforts de renforcement des capacités et d'appui technologique existants.  Faire en sorte que les nouvelles initiatives s’appuient sur des modèles efficaces, comme celui d'autoévaluation nationale des capacités à renforcer mises en place par le FEM;
b) Assujettir les activités de renforcement des capacités et d'appui technologique à la demande et les stimuler au moyen d'une autoévaluation des besoins faisant intervenir toutes les parties intéressées;
c) Adopter une approche systématique et à long terme en matière de renforcement des capacités, pour obtenir des résultats dynamiques et positifs basés sur le concept envisageant l'organisation par l'apprentissage.
2.
Renforcer les capacités des décideurs, en particulier au plan des négociations internationales, afin d'assurer, aux niveaux national et international, la prise de décisions appropriées à l’appui des priorités écologiques nationales et régionales.  Cela exige une perspective globale tenant compte des relations entre les accords multilatéraux sur l'environnement et les accords commerciaux multilatéraux, ainsi que des relations entre les accords multilatéraux sur l'environnement et les accords multilatéraux sur les droits humains.
3.
Renforcer le rôle de la société civile


a)
Les groupes de la société civile sont des parties prenantes dans les efforts de renforcement des capacités et d'appui technologique entrepris aux niveaux national, régional et international et devraient, à ce titre, intervenir dans tous les éléments et à tous les stades des programmes de renforcement des capacités, y compris ceux de l'évaluation, de la conception, de la mise en œuvre, de la surveillance et de l'évaluation;


b)
Les gouvernements sont encouragés à organiser en temps opportun des consultations nationales de façon à s’assurer que les vues et éclairages de la société civile sont pris en compte dans leurs délibérations avant et durant les négociations;


c)
Les gouvernements sont encouragés à inclure de façon significative dans les délégations officielles envoyées aux réunions régionales et internationales, des membres de la société civile qui ont la confiance de leur communauté, reconnaissant ainsi leur expertise et en tirant parti de celle-ci;


d)
L’accent est mis sur le renforcement de l'aptitude de la société civile et des gouvernements à nouer des relations constructives dans les domaines de la politique, de la prise de décisions et de l'exécution des activités.
4.
Le rôle du secteur privé en tant que prestataire et bénéficiaire des activités de renforcement des capacités et d'appui technologique, et en tant que source de financement, doit être considéré avec toute l'attention voulue.  Il conviendrait que le principe de la responsabilité sociale de l'entreprise sous-tende la participation de ce secteur.
5.
Prestataires et bénéficiaires

a)
Le renforcement des capacités et l'appui technologique devraient être opérés à deux niveaux, non seulement entre les gouvernements et la société civile, mais aussi entre le Nord et le Sud;

b)
La société civile devrait être reconnue comme une source d'expériences et de connaissances en matière d'élaboration et de mise en œuvre de stratégies locales et régionales aux fins du développement durable;

c)
Le renforcement des capacités et l’appui technologique s’imposent pour un large éventail de parties prenantes, notamment les organisations internationales, les organisations non gouvernementales, les femmes, les jeunes, les peuples autochtones et d'autres communautés locales.
6.
Suivi et évaluation

a)
Les programmes de renforcement des capacités et d'appui technologique nécessitent un suivi et une évaluation continus que l'on effectue, avec l'aide de la société civile, en établissant des objectifs et en utilisant des indicateurs de performance basés sur les réalisations et les changements opérés;

b)
Les gouvernements sont encouragés à fournir en temps voulu à la société civile des rétroinformations sur l'adéquation et l'utilisation de leurs contributions et à instaurer des dialogues aux fins de l'élaboration des politiques nationales et internationales.
7.
Ressources

a)
Etant donné que l'élaboration et la mise en œuvre du plan stratégique intergouvernemental posent des exigences considérables en matière de ressources, il faudrait dès le début accorder au chiffrage des coûts ainsi qu'à l'allocation des ressources financières, humaines et institutionnelles l'attention qu'ils méritent;

b)
Il est tout particulièrement important d'assurer la mise en œuvre effective du plan en lui affectant des fonds à long terme sans pour autant priver d'autres programmes de leurs ressources;

c)
Le plan stratégique intergouvernemental devrait s'efforcer de répartir les ressources de façon efficace, équitable et transparente entre les agents d'exécution, y compris les gouvernements, les organismes des Nations Unies et les organisations de la société civile.
Appendice II
Liste des participants

Habiba Al Marashi (Emirats arabes unis), Président, Emirates Environmental Group

Ibrahim Al Zu'bi (Emirats arabes unis), Directeur du Département de l'environnement, Emirates Diving Association

Georgina Ayre (Royaume-Uni), Stakeholder Forum for Our Common Future 

Matteo Castillo (Mexique), Conseil écologique d'Etat

Sandro Vasquez Chavez (Pérou), Coordinateur, Nacional Foro Ecologico 

Aseghedech Ghirmazion (Kenya), Directeur, Fondation Heinrich Böll

Geoffrey Howard (Kenya), Coordinateur du programme régional pour l'Afrique orientale, UICN, Bureau régional de Nairobi

Zarina Amirali Ishani (Kenya), Mazingira Institute

Thomas Kabii (Kenya), Directeur du programme de conservation, Fonds mondial pour la nature (WWF), Bureau du programme régional pour l'Afrique orientale

Michael Koech (Kenya), Sustainable Development and Environment Network of Kenya (SENKE);  et Centre pour l'environnement et le développement

Andras Krolopp (Hongrie), Groupe de travail de l'Europe centrale et orientale pour l'amélioration de la diversité biologique

Davinder Lamba (Kenya), Mazingira Institute

Pinter Laszlo (Canada), Institut international du développement durable (IIDD)

Bora Masumbuko (Côte d’Ivoire), NESDA 

Paul Matiku (Kenya), Directeur, Nature Kenya

Susan Matindi (Kenya), UICN, Bureau régional de Nairobi

Malyun Hawa Mohamed (Kenya), Indigenous Information Network

Mugure Muchai, (Kenya), The Green Belt Movement

Lillian Wakiiya Mwaura (Kenya), Avocate, Conseil international des femmes
Patrick Muraguri (Kenya), Centre de liaison pour l'environnement international (CLEI)

Essam Nada (Egypt), Arab Network for Environment & Development, Le Caire 

Litha Musyimi Ogana (Kenya), African Center for Empowerment, Gender & Advocacy (ACECIA) CSO and Gender Advisor, NEPAD Secretariat

Maria Julia Oliva (Argentine), Centre for International Environmental Law - Genève
Willis Owino Ochieng (Kenya), Climate Network Africa, Kenya

Maria del Carmen Solis (Cuba), Fundacion Nunez Jimenez 

Kapila Surinder (Kenya), FIDA

Eunice Stella Warue (Kenya), Groots Kenya

Stoyan Yotov (Bulgarie), Borrowed Nature Association, Bulgaria

Secrétariat du PNUE

Bakary Kante, Directeur, Division de l'élaboration des politiques et du droit 

Halifa Drammeh, Directeur adjoint, Division de l'élaboration des politiques et du droit 

Olivier Deleuze, Chef du Service des grands groupes et des parties prenantes, Division de l'élaboration des politiques et du droit 

Denis Ruyscchaert, Administrateur de programme (adjoint de 1ère classe), Service des grands groupes et des parties prenantes, Division de l'élaboration des politiques et du droit 

Laetitia Zobel, Administrateur adjoint de programme (adjoint de 1ère classe), Service des grands groupes et des parties prenantes, Division de l'élaboration des politiques et du droit 

Wang Zhijia, Directeur adjoint, Division de la coopération régionale

Gaetano Leone, Administrateur de programme, Division de la coopération régionale

Masa Nagai, Administrateur de programme (hors classe), Division de l'élaboration des politiques et du droit 
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